
A . RAPPORT SUR DES PROCÉDURES D’AUDIT SPÉCIFIÉES PORTANT SUR LA 
DÉTENTION D’ACTIONS DU CAPITAL-ACTIONS D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

À 
(Nom de la société par actions) 

Comme nous en avions expressément convenu, j’ai appliqué les procédures suivantes à l’égard 
des informations sur la détention d’actions du capital-actions de 

(Nom de la société par actions) 

au  incluses à l’appendice ci-joint . 
(Date - jj/mm/aaaa) 

J’ai comparé les informations de l’appendice ci-après, préparées par la direction de la société par 
actions, avec celles figurant dans les documents suivants fournis par cette dernière : 

(Toutes les procédures suivantes doivent être appliquées.) 

− Le registre des actionnaires

− Chacun des certificats d’actions de chacun des actionnaires, si existant(s)

− Le(s) contrat(s) de transfert d’actions, si existant(s)

− La convention entre actionnaires, si existante

− L’état des renseignements d’une personne morale au registre des entreprises (Registraire
des entreprises)
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L’application des procédures mentionnées ci-dessus : 

− Ne m’a permis de déceler aucun écart; ou

− M’a permis de déceler les écarts suivants (Liste des écarts) :

Cependant, ces procédures ne constituent pas un audit des informations sur la détention d’actions 
du capital-actions de la société par actions et, par conséquent, je n’exprime pas d’opinion sur les 
informations sur la détention d’actions du capital-actions de  

(Nom de la société par actions) 

Au 
(Date - jj/mm/aaaa) 

Le présent rapport doit être utilisé uniquement par la Fédération des producteurs d’œufs du 
Québec aux fins de l’application du Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs de 
consommation du Québec (chapitre M-35 .1, r . 239) . 

Signature du membre professionnel et date1 : 

APPENDICE À LA SECTION A 

(Nom de la société par actions) 

(Numéro d’immatriculation au Registre des entreprises du Québec) 

Actions votantes 

(Prénom et nom de l’actionnaire) 

●  

● 

● 

1  Seul le détenteur d’un titre de CPA auditeur peut exécuter le mandat. Veuillez vous référer au site 
Web de l’Ordre des CPA du Québec pour les modèles de signature à utiliser : 
https://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/. 
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Actions privilégiées (non-votantes) 

(Prénom et nom de l’actionnaire) 

●  

● 

●  

Autres actions 

(Prénom et nom de l’actionnaire) 

●  

● 

● 

B. RAPPORT SUR DES PROCÉDURES D’AUDIT SPÉCIFIÉES PORTANT SUR LA
DÉTENTION DE PARTS D’UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES

À 
(Nom de la société de personnes) 

Comme nous en avions expressément convenu, j’ai appliqué les procédures suivantes à l’égard 
des informations sur la détention d’actions du capital-actions de 

(Nom de la société par actions) 

Au  incluses à l’appendice ci-joint . 
(Date - jj/mm/aaaa) 

J’ai comparé les informations de l’appendice ci-après, préparées par la direction de la société de 
personnes, avec celles figurant dans les documents suivants fournis par cette dernière : 

(Toutes les procédures suivantes doivent être appliquées.) 

− Le contrat de société, si existant

− La déclaration fiscale de chaque associé pour la dernière année fiscale et les avis de
cotisation correspondants

− Les états financiers du dernier exercice financier
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L’application des procédures mentionnées ci-dessus : 

− Ne m’a permis de déceler aucun écart; ou 

− M’a permis de déceler les écarts suivants (Liste des écarts) : 

 

Cependant, ces procédures ne constituent pas un audit des informations sur la détention de parts 
de la société de personnes et, par conséquent, je n’exprime pas d’opinion sur les informations sur 
la détention de parts de 

(Nom de la société de personnes) 

Au  incluses à l’appendice ci-joint. 
(Date - jj/mm/aaaa) 

Le présent rapport doit être utilisé uniquement par la Fédération des producteurs d’œufs du
Québec aux fins de l’application du Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs de 
consommation du Québec (chapitre M-35.1, r. 239). 

Signature du membre professionnel et date2 : 

2 Seul le détenteur d’un titre de CPA auditeur peut exécuter le mandat. Veuillez vous référer au site 
Web de l’Ordre des CPA du Québec pour les modèles de signature à utiliser : 
https://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/.

4

L’application des procédures mentionnées ci-dessus :

− Ne m’a permis de déceler aucun écart; ou

− M’a permis de déceler les écarts suivants (Liste des écarts) :

Cependant, ces procédures ne constituent pas un audit des informations sur la détention de parts
de la société de personnes et, par conséquent, je n’exprime pas d’opinion sur les informations sur
la détention de parts de

(Nom de la société de personnes)

Au incluses à l’appendice ci-joint.
(Date - jj/mm/aaaa)

Le présent rapport doit être utilisé uniquement par la Fédération des producteurs d’œufs du
Québec aux fins de l’application du Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs de
consommation du Québec (chapitre M-35.1, r. 239).

Signature du membre professionnel et date2 :

».

2  Seul le détenteur d’un titre de CPA auditeur peut exécuter le mandat. Veuillez vous référer au site 
Web de l’Ordre des CPA du Québec pour les modèles de signature à utiliser : 
https://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/. 




